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L’âge de la retraite dans l’AVS, hier et aujourd’hui 

Evolution de l’âge ordinaire de la retraite 

L’âge de la retraite est resté fixé à 65 ans pour les hommes depuis l’entrée en vigueur de l’AVS en 1948. 
Pour les femmes, en revanche, il a été modifié à plusieurs reprises : en 1948, l’âge de 65 ans s’appliquait 
en principe aux femmes également. Toutefois, la rente de couple était versée plus tôt, le seuil étant de 
65 ans pour l’époux et de 60 ans pour l’épouse. En 1957, l’âge de la retraite des femmes a passé à 63 ans, 
puis à 62 ans en 1964. En 1979, dans le cadre des mesures de consolidation mises en place par la 
9e révision de l’AVS, l’âge de l’épouse donnant droit à la rente de couple a été relevé à 62 ans ; en d’autres 
termes, cette rente n’était accordée qu’à partir du moment où la femme avait 62 ans. La 10e révision a 
relevé l’âge de la retraite des femmes en deux étapes, à 63 ans (en 2001) puis à 64 ans (en 2005). Dans la 
nouvelle version du projet de 11e révision de l’AVS, encore pendante devant le Parlement, le Conseil 
fédéral propose au Parlement de le ramener à 65 ans.  

Anticipation de la rente de vieillesse  

La perception de la rente AVS peut être anticipée de un ou deux ans avant l’âge ordinaire de la retraite (64 
ou 65 ans), ou au contraire ajournée de un à cinq ans. En cas d’anticipation, la rente de vieillesse est 
réduite sur toute la durée de perception. Cette réduction est calculée de telle sorte que l’anticipation 
n’occasionne pas de frais à l’AVS ; elle compense donc le montant des rentes anticipées. Les femmes nées 
en 1947 ou avant jouissent d’une exception : si elles anticipent la perception de la rente, seule la moitié de 
la réduction s'applique en raison du relèvement progressif de l'âge de la retraite de 62 à 64 ans.  

Ajournement de la rente  

La personne qui ajourne la perception de sa rente de vieillesse bénéficie au contraire d'une majoration. Ce 
« supplément d’ajournement » constitue en quelque sorte le remboursement par mensualités des rentes 
ajournées. Autrement dit, si quelqu’un ajourne d’une année la perception de sa rente, ces douze rentes 
mensuelles non perçues lui seront remboursées sous forme de supplément à la rente mensuelle qu’il 
touchera ensuite sur toute la durée de perception. Le montant du supplément est fonction de la durée de 
l’ajournement et de l’espérance de vie résiduelle. 
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